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MALLET Jean-François

De: BORDAGE Antony - DDT 49/SUAR/UPA <antony.bordage@maine-et-loire.gouv.fr>
Envoyé: mardi 11 mars 2025 14:28
À: MALLET Jean-François
Cc: GALLARD Veronique - DDT 49/SUAR/UPA
Objet: Avis État MS4 Orée d'Anjou

Bonjour Monsieur Mallet,  

 

Je vous prie de trouver, par voie électronique, l'avis de nos services concernant le projet de 

modification simplifié n°4 de la commune d'Orée d'Anjou, que vous nous avez notifié en date du 11 

février 2025.  

 

Considérant les enjeux que présentent les éléments de correction constituant le projet d'évolution 

du PLU communal, ce projet n'appelle pas de remarque particulière de la part des services de la DDT 

du Maine et Loire.  

bien à vous,  

--  

Antony BORDAGE 
Chargé d'études en Urbanisme Planification et Aménagement  

SUAR/UPA 

Direction Départementale des Territoires de Maine-et-Loire 

Cité administrative 15 bis rue Dupetit-Thouars 49047 ANGERS CEDEX 01 

Mobile : 06 78 81 74 46 

www.ecologie.gouv.fr 

www.maine-et-loire.gouv.fr 

 

Direction Départementale des Territoires de Maine-et-Loire

PRÉFET 
DE LA RÉGION 
PAYS DE LA LOIRE 

 

 











  
 

 
 
 

ars-dt49-spe@ars.sante.fr 
02 49 10 48 25 
Cité administrative - 26 ter rue de Brissac 
49047 ANGERS CEDEX 01 

www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
Direction de la santé publique et environnementale 
Département  :  Santé Publique et Environnementale - 
Maine-et-Loire 
 

 
Affaire suivie par : Carole DANZIN 
02 49 10 41 07 
ars-dt49-spe@ars.sante.fr  
  
 

 
 

Angers, le 17 mars 2025 

 
 
La Directrice de la Santé Publique et  
Environnementale  
 
à  
 
Services Municipaux ORÉE d'ANJOU 
Service Aménagement du Territoire, de l’Habitat 
et de l’Urbanisme 
4 rue des Noues 
CS 10025 - Drain 
49530 ORÉE d’ANJOU 
 
À l’attention de JF MALLET 

 
 
 

Objet : Modification N°4 du PLU de la commune d’ORÉE d’ANJOU 
   

Réf : Votre courrier reçu le 17 février 2025 - 
 

 
Par envoi ci-dessus référencé, vous avez invité mes services à télécharger les dossiers relatifs à la 
prescription de la modification de droit commun n°4 du PLU de votre commune. 
 
L’étude des différents points de la modification ne soulève pas de remarque particulière de la part 
de l’ARS sur les thématiques relatives à un Urbanisme Favorable à la Santé (UFS). 
 
Le département « Santé publique et Environnementale » de Maine-et-Loire reste à votre disposition 
pour tout renseignement complémentaire. 
 
 

P/ la Directrice de la Santé Publique 
et Environnementale et par 

délégation 

L’Ingénieur d’Études Sanitaires 

 
 

Damien LEGOFF 

mailto:ars-pdl-service@ars-sante.fr
mailto:ars-dt49-spe@ars.sante.fr


  
 

 
 
 

 

INAO - Délégation territoriale Val de Loire – Site de Angers 
Tél : 02 41 87 33 36 
16 rue du Clon - 49000 ANGERS  

 

 

Fabienne POUPARD 

La Déléguée Territoriale 

 

 

Dossier suivi par : MILLET Pierre-Jean 
Téléphone : 02 41 23 47 15 
Mail : pj.millet@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : Affaire suivie par Ludovic SECHE 

 
N/Réf :  AVI_PLU49_OreedAnjou_Modif4_250318 
 

Angers, le 18 mars 2025 

 

Objet : modification de droit commun n° 4 
Commune d'Orée-d'Anjou 

 

 

Monsieur, 
 
Par courrier reçu le 18 février dernier, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de 
modification de droit commun n° 4 du PLU de votre commune. 
 
La commune d'Orée-d'Anjou est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine Contrôlées (AOC) 
/ des Appellations d'Origine Protégées (AOP) "Rosé de Loire", "Rosé d'Anjou", "Anjou", "Maine-Anjou", "Cabernet 
d'Anjou", "Coteaux d'Ancenis", "Gros Plant du Pays Nantais", "Crémant de Loire", "Muscadet" et "Muscadet 
Coteaux de la Loire". Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées 
(IGP) "Bœuf du Maine", "Mâche nantaise", "Oie d'Anjou", "Volailles d’Ancenis", "Volailles de Cholet", "Brioche 
vendéenne", "Bœuf de Vendée", "Gâche vendéenne" et "Val de Loire". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Le projet vise à modifier la règle sur les clôtures en zone UA et UB ; à reporter la limite d'une zone non aedificandi ; 
à reporter une limite de chemin sur parcelle ; supprimer un emplacement réservé et enfin, corriger une erreur 
matérielle dans le tableau des emplacements réservés. 
 
Après étude du dossier, l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure où celui-ci n’a pas 
d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de ma haute considération. 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
 
 
 
 
Fabienne POUPARD 

 
Services municipaux Orée-d'Anjou 
Aménagement du Territoire, à l'Habitat et 
l'Urbanisme 
4 rue des Noues 
CS 10025 – Drain 
49530 OREE-D'ANJOU 
 






